Charte de GeT’iT  - Document de travail
Les valeurs 

1. Ethique économique
Les actrices et acteurs de GeT’iT visent à construire une économie qui affirme la primauté de la personne et du travail sur le capital. Ils s’impliquent dans des entreprises d’économie réelle (production de biens et/ou de services), sans finalité spéculative.

2. Ethique sociale
Les actrices et acteurs de GeT’iT reconnaissent l’importance des dimensions immatérielles (esthétiques, émotionnelles, spirituelles, culturelles, sociales…) nécessaires à l’épanouissement des êtres-humains.

3. Citoyenneté et démocratie participative
Les actrices et acteurs de GeT’iT appliquent la démocratie participative en favorisant le partage de l’information, des responsabilités et de la prise de décision et en reconnaissant les rôles de chacun. Ils participent de manière libre, égalitaire et responsable à la construction d’une société assurant le développement des personnes dans le respect de l’intérêt collectif.

4. Respect de l’environnement
Les actrices et acteurs de GeT’iT reconnaissent l’interdépendance des processus environnementaux, économiques et sociaux. Ils s’engagent à privilégier un système économique qui respecte les processus et équilibres environnementaux dans un souci de respect des générations actuelles et futures.

5. Autonomie de gestion et formation
Les actrices et acteurs de GeT’iT valorisent les compétences et renforcent les moyens d’agir des personnes (salariés, bénévoles, membres, usagers, investisseurs) au sein de leur organisation notamment par un souci permanent de formation. Ils recherchent une grande autonomie de fonctionnement par rapport aux acteurs du secteur public et aux autres acteurs du secteur privé.

6. Solidarité sociétale
Les actrices et acteurs de GeT’iT privilégient la recherche de l’intérêt collectif sur le seul profit individuel. Ils valorisent la création de lien social et d’entraide au plan local. Ils respectent les différences entre les personnes et recherchent les complémentarités pour apprendre et évoluer ensemble.

7. Coopération au sein de GeT’iT
Les actrices et acteurs de GeT’iT s’efforcent de développer des coopérations entre eux en veillant à la réciprocité.  Ils participent à la promotion du réseau.

8. Education 
Les actrices et acteurs de GeT’iT s’engagent à transmettre l’esprit et les valeurs inscrites dans cette charte au sein de leur organisation et vis-à-vis de l’extérieur notamment par leur exemple.

9. Cohérence
Les actrices et acteurs de GeT’iT s’efforcent d’appliquer de façon cohérente l’ensemble des valeurs décrites ci-dessus à tous les niveaux de leur fonctionnement. La cohérence entre les valeurs prônées et le vécu est essentielle à la crédibilité et au développement de GeT’iT.

Questions annexes

Discussion sur le nom GeT’iT : comment l’écrire (GeT’it ou GET’it ou GeT’iT)
Ou alors GeT’eT pour économie Transition afin de mettre en évidence que GeT’iT est un réseau économique

«  : « Une structure qui fédère et soutien des initiatives et économies locales et solidaires qui adhèrent à la charte éthique » ( il manque le concept de transition…)
on pourrait le reformuler :« Une structure qui fédère et soutien des initiatives et économies locales, sociales et solidaires qui, dans le cadre de La Transition, adhèrent à la charte éthique »suffit à le mettre comme prérequis, soit il faut en faire le point 1 (et là préciser....ce qui ne va pas être une mince affaire)

Série de phrases "en vrac" (pour utiliser plus tard) :

- « Nous affirmons la fin de la crise possible » (Déclaration d'Avalon)

- «  La charte des Valeurs » est le socle d'analyse (transversale) des critères à rencontrer (atteindre) progressivement pour faire partie du réseau GeT' iT  (voir aussi 3ème § du préambule APRES)

-But de GeT'iT : 
	-Créer localement un espace économique complémentaire à vocation sociale dans l'esprit de La 	Transition
	-Soutenir les membres (associations et « entreprises »)
					-financièrement(prêts, dons)
					-mise en réseau interne
					-conseil, assistance, mutualisation des ressources
[bookmark: _GoBack]					-promouvoir la création-pérennisation d'emplois locaux non délocalisables 					(éthique) 
					-promouvoir les circuits courts (producteurs → consommateurs)
					-promouvoir le réseau dans et en dehors de sa zone géographique(ses 						membres, son exemplarité)

-Dimensions : éthiques, sociétales, économiques, écologiques  (éco responsabilité)... (ou notions de : solidarité, respect de l'environnement, esprit de coopération -non de compétition)

-Les membres ont une responsabilité citoyenne vis-à-vis de l'environnement et de l'être humain

-Possibilité donnée à GeT'iT de faire partie du CA des entités membres (notamment principe de transparence)

-Les membres réservent une part des bénéfices à des association du même réseau ou à GeT'iT

Comment associer des indépendants ? Limitation des bénéfices.

Pour EMES, l’entreprise sociale entreprend selon 9 caractéristiques. A noter qu’il s’agit d’un idéal type. Ces caractéristiques ne se retrouvent pas nécessairement toutes ensembles dans la réalité mais servent de point de repère, de boussole.
[image: -]Indicateurs économiques et entrepreneuriaux :
· Activité continue de production de biens et/ou services
· Niveau significatif de prise de risque économique
· Présence minimum d’emploi rémunéré
[image: -]Indicateurs sociaux :
· Objectif explicite de service à la communauté
· Initiative émanant d’un groupe de citoyens ou d’organisations de la société civile.
[image: -]Indicateurs de gouvernance :
· Degré élevé d’autonomie
· Processus de décision non-basé sur la propriété du capital
· Dynamique participative incluant les différentes parties-prenantes (travailleurs, usagers, bénévoles, pouvoirs publics locaux, ...)
· Distribution limitée des bénéfices

En Wallonie l’économie sociale bénéficie d’un décret spécifique : Décret du 20 novembre 2008 relatif à l’économie sociale
Il contient, entre autre, la définition dans laquelle l’ensemble du secteur de l’économie sociale francophone se reconnaît.

« L’économie sociale se compose d’activités économiques, productrices de biens ou de services, exercées par des sociétés, principalement coopératives et/ou à finalité sociale, des associations, des mutuelles ou des fondations, dont l’éthique se traduit par l’ensemble des principes suivants :
[image: -]finalité de service à la collectivité ou aux membres, plutôt que finalité de profit ;
[image: -]autonomie de gestion ;
[image: -]processus de décision démocratique ;
[image: -]primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus. »
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